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Elections professionnelles 2016 
 

La CFDT  vous explique :  
 
 

 

Le moment des élections professionnelles est l’un des moments 

fort de l’entreprise.  

C’est l’occasion unique qui est donnée à chaque salarié de 

s’exprimer et de faire un choix d’avenir.  

Faire le choix de qui va les représenter, qui va porter leur voix 

auprès de l’employeur, qui va négocier dans l’entreprise.  
 
 

 

Voter oui, mais pour quoi ? 
 

 

Rôle d’un délégué du personnel 
 
 

Les délégués du personnel ont pour mission principale d’être les porte-paroles 

des salariés auprès de l’employeur, sur les questions touchant aux salaires, à 

l’application du Code du travail, à l’application des autres lois et règlements, à la 

protection sociale, à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’aux conventions et accords 

collectifs de travail applicables dans l’entreprise.  

Rôle du comité d’entreprise 
 

Le comité d’entreprise exerce des attributions économiques, sociales et 

culturelles. Dans l’ordre économique, le comité d’entreprise est obligatoirement 

informé et consulté sur les questions intéressant l’organisation, la gestion et la 

marche générale de l’entreprise et, notamment, sur les mesures de nature à 

affecter le volume ou la structure des effectifs, la durée du travail, les conditions 

d’emploi, de travail et de formation professionnelle du personnel. Dans l’ordre 

social, le comité d’entreprise prend en charge les activités sociales et culturelles.  

 

 



 

Pourquoi voter pour les listes CFDT au 1
er
 tour ?  

Pour avoir des élus qui défendent vos conditions de travail et 

votre rémunération  

 

La CFDT est un syndicat de propositions, de 

négociations et de compromis.  

La question à se poser est de savoir si le syndicat 
pour lequel je choisi de voter à une façon 
d’aborder les difficultés, les événements de la vie 
de l’entreprise qui me convient.  

Est-ce que ses valeurs, ses principes, sa vision du 

syndicalisme me parle ?  La voix CFDT, c’est une 

voix pour conforter la méthode de la négociation 

qui permet d’obtenir des résultats. 

 

Pour avoir des élus formés dans leurs mandats qui sachent vous 

défendre et faire appliquer vos droits  

Toute l’année, les représentants du 

personnel ne manquent pas de sujets de 

discussion, et  le cadre juridique est de 

plus en plus structuré. 

Les formations CFDT apportent de la 

crédibilité aux élus et sont un plus à des 

échanges constructifs.  

Les élus, militants et adhérents montent 

en qualité dans les échanges et les 

compétences.  
 

Pour avoir un(e) délégué(e) syndical(e) qui négocie dans 

l’entreprise 

Il (elle) représente la CFDT auprès de l’employeur pour lui formuler des 
propositions, des revendications ou des réclamations des salariés.  

 Le (la) délégué(e) syndical(e) est appelé(e) à négocier lorsque l’employeur 
souhaite l’ouverture de discussions en vue de la conclusion d’un accord dans 
l’entreprise ou lorsque il (elle) demande l’ouverture d’une négociation.  



 

Comment voter ? 
 

 

Concrètement 

 

Glissez 1 bulletin TITULAIRE dans l’enveloppe TITULAIRE de 

votre collège (1, 2 ou 3) 

Glissez 1 bulletin SUPPLEANT dans l’enveloppe SUPPLEANT 

de votre collège (1, 2 ou 3) 

Procédez de la même manière pour l’élection CE et DP 

 

Un bulletin titulaire dans une enveloppe suppléant annule le 

vote 

Idem pour un bulletin suppléant dans une enveloppe titulaire 

 

Comment valider le 1
er
 tour des élections ? 

Pour que le 1er tour des élections soit valide, le quorum doit être atteint, c’est-à-

dire que plus de 50 % des salariés inscrits se soient déplacés pour voter.  

 

Rappel : appeler à ne pas voter au 1er tour des élections professionnelles est un délit 



 

Vos candidats CFDT 

 

Collège 1  Bruno GUEDON (LCQ Contrôle à réception) – Julie CRON 

(Conditionnement) Karine MESSANA (Conditionnement) – Nathalie DA 

SILVA (Conditionnement) 

Collège 2  Jean-Michel CRON (Pesée) – Chantal CRON (Conditionnement) 

Collège 3  Anne MIGOT (Production) 

 

Nos engagements  

� Faire que votre contribution à l’évolution de l’entreprise soit entendue et 
reconnue, notamment en matière d’évolution de carrière, de formation, de 
rémunération, 
 

� Faire appliquer vos droits,  
 

� Faire entendre votre voix dans les instances représentatives du personnel 
(CE et DP),  

 
� Négocier (voir renégocier) les meilleurs accords possibles, qui soient 

gagnants pour les salariés et pour l’entreprise, 
 

� Défendre l’emploi, les conditions de travail, la formation, la santé au travail, 
et les salaires, collectivement, 

 
� Créer des droits nouveaux pour l’ensemble des salariés.  

 
 

 
 

Retrouvez toute l’actualité du syndicat et de la section sur : 
 

www.scecfdtcvdl.fr 
 

 

 

LUNDI 04 JUILLET 2016 
 

VOTEZ et faites VOTER  
les listes CFDT 

 


